
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation-acquisition –  2016 - V3.0

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE : 

D.E. responsable

Nom :

Titre :

Date :

Signature :

D.E. responsable

Nom :

Titre :

Date :

Signature :

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : GED : 



Signature : 

Recommandation-acquisition –  2016 - V3.0

 

  

   

  
 

  

   

  

 

 

 

  

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Processus d’adjudication de contrat
Informations sur les soumissions 

Nouveau contrat 
Renouvellement 
Prolongation 

De gré à gré

Sur invitation 
Public 

Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents 
d’appel d’offres : 

Nombre de soumissions déposées : 

Annexes jointes 
Analyse juridique 

Analyse des prix 

Rapport d'analyse des soumissions 

Liste des soumissionnaires 

Analyse technique 

Analyse de qualité 

Autres annexes 

description: 

Cheminement décisionnel Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d'administration (indiquer le nom et la date)

Comité : 

Démarche et conclusion 

Voir suite de la rubrique Démarche et conclusion 

Développement durable Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable,
avec les principes d'approvisionnement responsable de la STM

Nom : 

Date: (jj/mm/an) 

Titre : 

Nom : Titre : 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

Service : 

Date : 

Comité : Date: (jj/mm/an) 

Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Levée d'options Autre



 

note 

 

 

note  

 
 

 note 

 note 

 

note  

note  

   

 

 

 

 

 

 

 
 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 
Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention, financement et certification 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation-acquisition –  2016 - V3.0 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 



  

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Recommandation Exposé du besoin 

Suite de la rubrique 
Démarche et conclusion Développement durable Subvention 

Suite de la rubrique 
Recommandation Exposé du besoin Démarche et conclusion Développement durable Subvention 

Suite des rubriques de la recommandation ou du sommaire exécutif – 2016 - V3.0 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 4.1
	Assemblée du: 2 mars 2016
	Recommandation: D'AUTORISER, conditionnellement à l'obtention de l'autorisation finale du Ministère des Transports du Québec (MTQ), l'octroi d'un contrat auprès de la "Ville de Montréal" pour l'acquisition, l'installation et la programmation des feux prioritaires et le remplacement des contrôleurs, pour la période du 7 mars 2016 au 31 décembre 2018, pour un montant forfaitaire de 3 507 800,00 $ exempt de taxes (ce contrat n'est pas assujetti à la TPS et à la TVQ), le tout conformément aux termes et conditions du contrat. 
	Voir suite rubrique Recommandation: Off
	montant total: 3507800
	taxes incluses: [–]
	Direction exécutive responsable: S/O
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Dans le cadre de la mise en place du programme MPB, la STM et la Ville de Montréal prévoient mettre en place des Mesures Préférentielles pour Bus (MPB) sur 375 km de voie. Les MPB comprennent des voies réservées, mais également des feux prioritaires pour bus aux feux de circulation sur près de 1 000 intersections. Les feux prioritaires comprennent des feux chandelles en temps fixe dans une première phase et une détection en temps réel permettant d'allonger le feu vert dans une deuxième phase. Ces mesures comprennent la mise en place de feux prioritaires pour bus (feux chandelles) et le remplacement des contrôleurs de feux de circulation lorsque ceux-ci ne peuvent accepter les systèmes de priorité pour bus.  Les prévisions des besoins ont été évaluées par la Planification et développement des réseaux.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Nouveau contrat: Yes
	Renouvellement: Off
	De gré à gré: Yes
	Sur invitation: Off
	Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d’appel d’offres: S/O
	Nombre de soumissions déposées: S/O
	Analyse technique: Off
	Analyse des prix: Yes
	Analyse de qualité: Off
	Rapport d’évaluation des offres: Off
	Liste des soumissionnaires: Off
	Autres annexes: Yes
	Démarche et conclusion: Territoire Ville de Montréal : La STM est responsable du projet MPB. Toutefois, la Ville de Montréal possède l'expertise et elle est responsable de tous les travaux effectués sur les équipements et les systèmes aux intersections. C'est pourquoi elle doit analyser, programmer et installer elle-même les différents équipements reliés à la mise en place de feux chandelles, de même que les contrôleurs de feu de circulation lorsque ceux-ci ne sont pas compatibles avec les priorités aux feux de circulation. De plus, afin de respecter les standards de la Ville de Montréal, de s'assurer de l'uniformité des équipements et d'obtenir des prix compétitifs, étant donné qu'elle bénéficie de prix concurrentiels avec des économies d'échelle, il est avantageux pour la STM d'acheter et de faire installer ces équipements auprès de la Ville de Montréal. À cet effet, nous nous sommes entendus avec la Ville de Montréal sur un montant forfaitaire qui inclut les fournitures des équipements, la programmation et l'installation par la Ville.Villes liées : Dans le cas des axes MPB situés sur le territoire des villes liées, il est proposé d'acheter également les contrôleurs auprès de la Ville de Montréal. En plus des économies réalisées précédemment, nous nous assurons d'avoir une standardisation de l'ensemble des contrôleurs MPB sur l'ensemble du territoire de la STM, évitant ainsi d'éventuelles problématiques de compatibilité avec les équipements de détection bus à venir. Nous avons également une entente avec la Ville de Montréal qui nous fournira les contrôleurs à un prix avantageux sans installation. Ces contrôleurs seront programmés et installés par un entrepreneur qui sera mis sous contrat via un appel d'offres de la STM.
	Voir suite rubrique Démarche et conclusion: Yes
	Développement durable: L’implantation de mesures préférentielles pour autobus contribue à l'atteinte des objectifs de trois chantiers du plan de développement durable 2020 de la STM.
	Voir suite rubrique Développment durable: Yes
	Préparé par: DIVISION APPROVISIONNEMENT - PROJETS ET CONSTRUCTION
	Préparé par – nom: Chan-Thavy Hor
	Préparé par – titre: Administratrice de contrats
	Service - nom: Line Boucher
	Objet: STM-5232-12-15-33 OctroiTitre: Acquisition, installation et programmation des feux prioritaires et remplacement des contrôleurs
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 567140
	Compte2: 547150
	Compte3: voir annexe
	Compte_total: 
	Ordre1: 400230
	Ordre2: 400230
	Ordre3: voir annexe
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-015-2 (CA-113)
	Reglement2: R-015-2 (CA-113)
	Reglement3: R-015-2 (CA-113)
	Reglement_total: 
	Montant1: 90000
	Montant2: 150000
	Montant3: 3267800
	Montant _total: 3507800
	periode couverte premier jour: [07]
	periode couverte premier mois: [03]
	periode couverte premier année: [2016]
	Atotal: 3507800
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 3507800
	Etotal: 0
	Ftotal: 3507800
	Subvention: Suite à une évaluation du dossier par la Division Soutien exploitation et projets de la Direction Budget et Investissement, le Programme MPB a été ciblé pour une subvention selon les modalités du programme d'aide en vigueur qui prévoit une subvention à la hauteur de 100% des dépenses admissibles. Cette qualification devra être confirmée par le MTQ. Les demandes de subvention des axes suivants (Acadie, Cavendish, Côte-Saint-Luc, Des Sources, Grenet, Lacordaire, Sherbrooke centre-ville, Sherbrooke Ouest, Sauvé/Côte-Vertu (2) et Viau) ont déjà été acceptées par le MTQ pour l'achat et l'installation de ces matériaux. Pour les axes Notre-Dame Est, Bélanger, Hymus-Henri-Bourassa et Saint-Jean, les demandes de subvention seront déposées d'ici mars 2016. 
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique: La Ville de Montréal possède un contrat pour l'acquisition d'une grande quantité de contrôleurs et de feux chandelle, ce qui lui permet de bénéficier d'économies d'échelle. La ville de Montréal nous vend au même prix que le dernier contrat STM-4275-06-12-18, résolution CA-2012-197 malgré l'inflation depuis 2012. De plus, afin de respecter les standards de la Ville de Montréal et de s'assurer de l'uniformité des équipements il est important d'acquérir les modèles sous contrat avec la Ville de Montréal. De plus, les feux chandelles seront, pour leur part, fournis et installés par l'entrepreneur qui sera engagé par la STM.  Le tableau en annexe présente en détail les quantités nécessaires en matière de feux prioritaires et de contrôleurs, ainsi que la répartition des coûts. L'octroi de ce contrat est conforme à l'alinéa 2 de l'article 101.1 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (L.R.Q.c.S-30.01), permettant une entente de gré à gré. Option(s) de renouvellementLe contrat ne prévoit aucune option de renouvellementHistorique du contrat précédent:Contrat : STM-4275-06-12-18Nature de l'autorisation: Contrat de base 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Yes
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: Suite de Démarche et conclusion:Historique du contrat précédent:Résolution : CA-2012-197Montant autorisé TTI (avec contingence) : 1 585 100,00 $Période couverture par l'autorisation: du 01 juillet 2012 au 31 décembre 2012Adjudicataire: Ville de Montréal Suite de Développement durable:Chantier 1 : bonifier l'offre de service pour maximiser les bénéfices du transport collectif; l'accroissement de la satisfaction de la clientèle et l'achalandage. Chantier 3 : contribuer à la planification du territoire. Chantier 5 : réduire notre empreinte écologique; les 375 km de MPB permettront à la STM de réduire ses GES d'environ 4 400 tonnes par an pour le même service. 
	A2015: 1272900
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 1272900
	E2015: 0
	F2015: 1272900
	A2016: 1570000
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 1570000
	E2016: 0
	A2017: 664900
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 664900
	E2017: 0
	Résolution numéro: 
	Recommandation numéro: STM-5232-12-15-33
	Date automatique: 18/01/2016
	Direction exécutive responsable principale: PLANIFICATION, FINANCES ET CTRL
	Direction exécutive responsable principale - nom: Linda Lebrun
	Direction exécutive responsable principale  - titre: Trésorier et Directeur exécutif
	Date automatique-2: 
	Date automatique-3: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles oui-non: [ ]
	Voir suite rubrique Subvention: Off
	Informations financières sans objet: Off
	Ventilation des coûts - sans objet: Off
	Description annexes: Tableau détaillant les quantités et les coûts
	GED: 
	periode couverte dernier jour: [31]
	periode couverte dernier mois: [12]
	periode couverte dernier année: [2018]
	Subvention et financement - Sans objet: Off
	Service: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - titre: Directrice
	Date du comité 1- jour: [07]
	Comité du conseil d'administration: [   Gestion de portefeuille de projets]
	Date du comité 1 - mois: [02]
	Date du comité 1- année: [2013]
	2e Comité du conseil d'administration: [ S/O]
	F2017: 664900
	F2016: 1570000
	Prolongation: Off
	Levée d'options: Off
	Publique: Off
	Autre (processus d'adjudication de contrat): Off
	Analyse juridique: Off
	2e Date du comité 2- jour: [ ]
	Date du comité 2 - mois: [ ]
	2e Date du comité 2- année: [ ]


